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MAEC campagne 2024
Natura 2000 des Basses Vallées de la Vienne et de l’Indre

Priorisation : si enveloppe budgétaire insuffisante

Exploitations ayant été en contact avec les structures 

animatrices du PAEC avant le 15 mai 2023

Modalités de priorisation des engagements 

Priorité 1 – Les MAEC localisées en Zones prioritaires

Priorité 2 – Les MAEC localisées en Zone Natura 2000

Priorité 3 – Les MAEC localisées en Zone de St Mexme

Priorité 4 – Les MAEC système

Contact : Chambre d’Agriculture 37

Audrey MARTINEAU - 02 47 48 37 04

audrey.martineau@cda37.fr

Le territoire du PAEC
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MAEC 2024 : principes

Nouvelle programmation 2023 – 2027

❑ Engagement sur un durée de 5 ans _ volontaire 

❑ Respect du CDC dès le 15 mai 2023

❑ Etre agriculteur actif

❑ 2 grands types : MAEC localisées et MAEC systèmes.

❑ Engagement au moment de la déclaration PAC
Instruction par les services de la DDT du siège d’exploitation. 

❑ Cahiers des charges au-delà de la réglementation 
(BCAE, Eco-régime…)

❑ MAEC aux cahiers des charges nationaux 

❑ Diagnostics et Formation obligatoires 

Eligibilité : 

❑ Contacter et faire valider la demande d’engagement 

par la structure animatrice

Attention : les MAEC en cours (de l’ancienne programmation) continuent.

Plafonds
MAEC localisées : 
- ESP + MHU + PRA : 10 000 €/expl./an
- Création de prairie (CPRA) : 

15 032 €/expl./an
- Création couvert (CIFF) : 

17 612 €/expl./an
(20 000 € en cas de cumul de 2)

MAEC système :
- HBV1 : de 9 000 à 10 000 €/expl./an
- HBV2 : de 9 300 à 11 000 €/expl./an

+ Application de la transparence  
GAEC
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OBLIGATIONS COMMUNES

• Diagnostic et Formation obligatoire au cours des 2 premières années d’engagement

• Enregistrement de toutes les interventions (mécaniques/pâturage)

• Ne pas détruire le couvert  
1 seul renouvellement par travail superficiel du sol (hersage très léger), (sur avis des co-animateurs) 

• Plan de gestion : le faire établir et le mettre en œuvre

• Zones Mise en défens : Plan de localisation (Faire établir chaque année)

• Absence de produits phytosanitaires sur l’ensemble des surfaces engagées

• Absence d’apports magnésiens et de chaux

PP, PTMAEC localisées – Protection des espèces 1/2

CODE

CV_37VI_

Mise en 

défens

Retard d’utilisation 

moyen
Fertilisation

Montant 

€/ha/an

ESP1 (niv. 1)
(en zone prioritaire)

10 % 0

Absence totale d’apports fertilisants 

azotés minéraux et organiques

82

ESP2 (niv. 2)
(en zone prioritaire)

10 %
25 jours

(Après le 20 juin)
145

ESP3 (niv. 3)

0 %

35 jours
(Après le 30 juin)

200

ESP4 (niv. 4)
45 jours

(Après le 10 juillet)
254

Pas de cumul 

entre elles sur une 

même parcelle
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PP en milieux humides
MAEC localisée – Préservation des milieux humides

CV_37VI_MHU1 - 150 €/ha 

OBLIGATIONS

• Diagnostic et Formation obligatoire au cours des 2 premières années d’engagement

• Enregistrement de toutes les interventions (mécaniques/pâturage)

• Ne pas détruire le couvert 
1 seul renouvellement par travail superficiel du sol (hersage très léger), (sur avis des co-animateurs)

• Plan de gestion : le faire établir (par le CEN CVL) et le mettre en œuvre

• Absence de produits phytosanitaires sur l’ensemble des surfaces engagées

• Limitation de la fertilisation à 100 kg N/ha/an au cours des 5 ans (hors apports pâturage)  

• Absence d’apports magnésiens et de chaux

• Taux de chargement :

- taux de chargement maximal moyen annuel à la parcelle de 1,4 UGB/ha/an

- taux de chargement minimal moyen annuel sur les surfaces en herbes à l’échelle

de l’exploitation de 0,05 UGB/ha/an

- taux de chargement maximal instantané de 0 UGB/ha à la parcelle, 

en période hivernale allant du 15/12 au 15/02 sur les parcelles engagées

Parcelles éligibles : 

- hors zone prioritaire (seule ou avec cumul)

- en zone prioritaire : uniquement avec un cumul 

avec une MAEC ESP (1,2,3ou4) sur la même parcelle

Cumul possible sur la même parcelle 

avec une des mesures ESP (1,2,3ou4)
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CV_37VI_PRA1 – 51 €/ha 

OBLIGATIONS

• Diagnostic et Formation obligatoire au cours des 2 premières années d’engagement

• Enregistrement de toutes les interventions (mécaniques/pâturage)

• Absence de produits phytosanitaires sur l’ensemble des surfaces engagées

• Ne pas détruire le couvert  

(1 seul renouvellement par travail superficiel du sol (hersage très léger)) _ sur avis des co-animateurs)

• Interdiction de fertilisation azotée minérale

• Utilisation annuelle minimale des surfaces engagées par fauche ou pâturage

• Respecter les indicateurs suivants sur les surfaces engagées (choix de l’indicateur selon le type 

de surface) :

- présence de plantes indicatrices de l’équilibre agro-écologique.

- respect d’une plage de prélèvement du tapis herbacé.

- absence de dégradation du tapis herbacé. 

PPMAEC localisée – Surfaces herbagères et pastorales

Parcelles éligibles : 

- hors zone prioritaire (seule ou avec cumul)

- en zone prioritaire : uniquement avec un cumul 

avec une MAEC ESP (1,2,3ou4) sur la même parcelle

Cumul possible sur la même parcelle 

avec les mesures ESP (1,2,3ou4)
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CV_37VI_CPRA – 358 €/ha

OBLIGATIONS

• Diagnostic et Formation obligatoire au cours des 2 premières années d’engagement

• Enregistrement de toutes les interventions (mécaniques/pâturage)

• Absence de produits phytosanitaires sur l’ensemble des surfaces engagées

• Mettre en place le couvert : le couvert herbacé pérenne devra être présent sur les surfaces engagées   

dès le 15 mai de la première année d’engagement

• Respecter les types de prairie autorisés

• Maintenir le couvert pendant les 5 années

• Ne pas détruire le couvert  (1 seul renouvellement par travail superficiel du sol (hersage très léger)) _ sur avis

• Respecter la localisation du couvert

• Respecter une taille minimale de 0,5 ha du couvert herbacé

• Maintenir les éléments paysagers si la localisation du couvert est imposée en bordure de ces éléments

LISTE DES COUVERTS AUTORISÉS SUR LE TERRITOIRE

Espèces possibles de graminées en mélange

Dactyle, fétuque des prés, fétuque élevée, Brome, Fléole des prés, Ray Grass anglais, Ray Grass hybride, Pâturin des prés, 

Houlque laineuse, Flouve odorante, Vulpin des prés, Fromental (ou avoine élevée)

En mélange uniquement avec d’autres familles botaniques et non en pur :

Luzerne, Trèfle violet, , Trèfle hybride,, Trèfles blanc, Sainfoin , Lotier corniculé, Minette, Vesce, Mélilot blanc, Mélilot Jaune

PAC 2023 = Surfaces herbacées temporaire de 2 ans ou moins.

A l’issue ou en cours de l’engagement, les surfaces seront déclarées dans un 

code culture issu de la catégorie « prairies ou pâturages permanents »MAEC localisée – Création de prairie
TA

Cumul possible 

sur la même 

parcelle avec les 

mesures ESP 

(1,2,3ou4)
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CV_37VI_CIFF – 652 €/ha

• Diagnostic et Formation obligatoire au cours des 2 premières années d’engagement

• Enregistrement de toutes les interventions (mécaniques/pâturage)

• Absence de produits phytosanitaires sur l’ensemble des surfaces engagées

• Mettre en place le couvert : le couvert herbacé pérenne devra être présent sur les surfaces engagées   

dès le 15 mai de la première année d’engagement, 

Et à titre dérogatoire : au plus tard le 20 septembre de l’année du dépôt de la demande 

d’engagement, pour les parcelles de terres labourables implantées en cultures d’hiver au titre de la 

campagne du dépôt de la demande

• Maintenir le couvert pendant les 5 années

• Respecter une surface minimale de 0.5 ha du couvert d'intérêt.

• Ne pas réaliser d'intervention mécanique entre 15 avril et le 31 aout 

• Réaliser au moins un entretien annuel par fauche ou à défaut broyage entre le 1er sept. et le 14 avril. 

LISTE DES COUVERTS AUTORISÉS SUR LE TERRITOIRE

Espèces possibles de graminées en mélange

Dactyle, fétuque des prés, fétuque élevée, Brome, Fléole des prés, Ray Grass anglais, Ray Grass hybride, Pâturin des prés, 

Houlque laineuse, Flouve odorante, Vulpin des prés, Fromental (ou avoine élevée)

En mélange uniquement avec d’autres familles botaniques et non en pur :

Luzerne, Trèfle violet, , Trèfle hybride,, Trèfles blanc, Sainfoin , Lotier corniculé, Minette, Vesce, Mélilot blanc, Mélilot Jaune

MAEC localisée – Création de couverts d'intérêt faunistique et floristique 
favorables aux pollinisateurs et aux oiseaux communs des milieux agricoles

TA

Pas cumul 

possible sur la 

même parcelle 

avec les autres 

mesures
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MAEC Systèmes herbagers et 
pastoraux

CV_37VI_HBV1     – 121 €/ha CV_37VI_HBV2     – 177 €/ha

• Diagnostic et Formation obligatoire au cours des 2 premières années d’engagement

• Engager au minimum 90% des Terres arables et Pairies et Pâturages permanents de l’expl.

• Taux de chargement moyen annuel : - supérieur à 0 UGB/ha de surface fourragère (SFP) de l’exploitation 
- maximal de 2 UGB/ha / SFP de l’exploitation

• Part minimale de surface en herbe dans la SAU :
Avoir moins de 50 % d’herbe/SAU à l’engagement          - Avoir plus de 25% d’herbe/SAU à l’engagement

et avoir plus de 40% d’herbe/SAU à partir de la 3e année   et avoir plus de 60% d’herbe/SAU à partir de la 3e année

- Part minimale de 30% de surface en prairies 
permanentes dans la SAU

• Part maximale de surface Maïs ensilage (précision « récolte ensilage »)/SFP (3e année) :

Avoir moins de 25% d’ha de Maïs ensilage/SFP                          - Avoir moins de 15% d’ha de Maïs ensil./SFP 

• Quantité max d’achat de concentrés (800 kg/ugb bovine/an _ 1 000 kg/ugb ovine/an _ 1 600 kg/ugb caprine/an)

• Ne pas utiliser de produits phytosanitaires sur :

• au moins 90 % des prairies permanentes de l’exploitation

• au moins 90 % des prairies temporaires de l’exploitation

•Respecter l'équilibre de fertilisation azotée sur au moins  
90 % des parcelles de terres arables   
et prairies permanentes de l’exploitation, sur la base d'un bilan 

prévisionnel

• Réaliser un bilan IFT chaque année (transmis à DDT) et être accompagné au moins 3 années/5 

• A partir de la 2ème année (campagne 2023/2024), ne pas dépasser les valeurs maximales des IFT herbicides et              
hors-herbicides objectifs sur :                      ° les surfaces engagées,

° et les surfaces non-engagées

TA et PPMAEC Systèmes – Autonomie Fourragère
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MAEC Systèmes – Autonomie Fourragère HBV

Objectifs IFT : calcul sur toutes les surface de TA et PP (y compris les pph)

HBV1 _ niv. 1 HBV2 _ niv. 2

Eligibilité : avoir au moins 1 parcelle dans le territoire

et engager au moins 90 % des TA et PP de l’exploitation (plafonné à 90 ou 80 ha)

Respect du CDC : sur toute l exploitation

Territoire BVVI
Niveau 1

HERBICIDES

Parcelles 
engagées

Parcelles 
non 

engagées

Année 1 - -

Année 2 1,1 1,3

Année 3 OU               
moyenne années 2 
et 3

1,0 1,3

Année 4 OU               
moyenne années 
2, 3, 4 

0,9 1,3

Année 5 OU            
moyenne années 
2, 3, 4, 5

0,8 1,3

HORS HERBICIDES

Parcelles 
engagées

Parcelles 
non 

engagées

- -

1,4 1,8

1,3 1,8

1,2 1,8

1,0 1,8

Territoire BVVI
Niveau 2

HERBICIDES

Parcelles 
engagées

Parcelles 
non 

engagées

Année 1 - -

Année 2 0,8 0,9

Année 3 OU               
moyenne années 2 
et 3

0,7 0,9

Année 4 OU               
moyenne années 
2, 3, 4 

0,6 0,9

Année 5 OU            
moyenne années 
2, 3, 4, 5

0,6 0,9

HORS HERBICIDES

Parcelles 
engagées

Parcelles 
non 

engagées

- -

1,1 1,2

1,0 1,2

0,9 1,2

0,8 1,2
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légende
Cumul autorisé sur 
une même surface 
ou à l’exploitation

Cumul autorisé
sur l’exploitation 
uniquement

Cumul interdit
à l’exploitation        

et sur  une même 
surface

MHU1 PRA1 ESP1 ESP2 ESP3 ESP4 CPRA CIFF HBV1 HBV2 CAB

MHU1

PRA1

ESP1

ESP2

ESP3

ESP4

CPRA

CIFF

HBV1

HBV2

CAB

Transmettre à l’animateur :

- le questionnaire

- la liste des parcelles 

demandées

- l’autorisation d’accès à 

TéléPAC

pour réalisation du diagnostic   

sur chacune des parcelles

Règles de cumuls

Pour engagement
2024 :

Contact : Chambre d’Agriculture 37

Audrey MARTINEAU - 02 47 48 37 04

audrey.martineau@cda37.fr
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